
Compte-rendu Rencontre de la Table de concertation nationale en santé environnementale (TCNSE) 
22 septembre 2022, Institut national de santé publique, 190 crémazie est - montréal- 8h30 à 16 h 

 Animation : Joanne Aubé-Maurice et Marie-France Boudreault, coprésidentes  

Participant.e.s :  

Membres Présence  Membres Présence  Membres Présence  

Joanne Aubé-Maurice (01) co-présidente   X Arianne Courville (11) X  Marie-France Boudreault (MSSS) co-présidente   X  
Sarah-Émilie Racine-Hamel (02)  X  Mylène Drolet-Lévesque (12)   X  Isabelle Demers (MSSS) X  
Philippe Robert (03)  X  Stéphanie Susser (13)   X   Jean-Pierre Trépanier (Directeur désigné)  X  
Maude-Amie Tremblay (04)  X  Élyse Brais (14) X  Angèle-Anne Brouillette (soutien)  X  
Éric Lampron-Goulet (05) X  Gabrielle Bureau (15)   X  Guylaine Morrier (soutien) X  
Gaby Farand (05) X  Élizabeth Lajoie (16)  X    
David Kaiser (06)  X  Kareen Nour (16)  X    
Anne-Sophie Lê, résidente (06) X Robert Ladouceur (17) X    
Guillaume Campagné (07) X  Amélie Desjardins-Tessier (17) X    
Stéphane Bessette (08) X  Catherine Dickson (18)  X    
Lucie cormier (09)  X  Christiane Thibault (INSPQ)   X    
Audrey Allard (10)   Jean-Bernard Gamache (INSPQ) X    
Éric Botuna-Eleko (10) X  Yolaine Labbé  (INSPQ) X    
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Sujets Discussion et Décisions 

1. Accueil, mot de 
bienvenue et objectifs de 
la rencontre 

 

Marie-France Boudreau et Joanne Aubé-Maurice animent et souhaitent la bienvenue aux membres.  

Activité brise-glace et tour de table 

• Une activité brise-glace tient place ;  
• Un tour de table est effectué ; 
• Joanne présente l’équipe de soutien, nouvelle formule, Angèle-Anne Brouillette et Guylaine Morrier assureront le soutien des tables TCNSE, TCNPP ainsi que des comités tactiques 

et stratégiques Changements climatiques (CC).  

Résultats de l’évaluation de la rencontre du 21 juin 2022  

• Participation : 59 % ; Déroulement et pertinence des sujets : 100% ; Sujets discutés de manière précise : 94 % ; Score de satisfaction : 4.65 sur 5  
• Éléments à maintenir : Animation efficace et préparée. Documents annoncés et reçus à l'avance et temps de discussion.  
• Éléments à améliorer : aller au-delà de l’information.  

2. Adoption du bilan des 
activités 2021-2022 de la 
TCNSE  

 

Joanne mentionne que les membres ont reçu le bilan des activités 2021-2022 suivant l’Agenda commun transitoire 2021-2022 avant la rencontre. La plupart des livrables ont été réalisés à 
l’exception du portrait des préoccupations régionales en lien avec la qualité de l’air et le bruit puisque le MELCC a mis ces travaux en suspens. 

On rappelle certains éléments de contexte : 

- Le document Perspectives de SE sur le rétablissement. Ce document a servi de tremplin au positionnement des directeurs de SP sur les changements climatiques et l’inscription de la 
priorité CC à l’actualisation du PNSP.  

- La mise en place du Réseau de répondants en aménagement du territoire et urbanisme (RUAT) de la TCNSE et de la TCNPP. 

Le comité préparatoire de la TCNSE recommande l’adoption de ce document qui sera déposé à la TCNSP en octobre 2022.  

Décision : le bilan des activités 2021-2022 de la TCNSE est adopté à l’unanimité.  
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3. Actualisation du 
Programme national de 
santé publique - Comités 
de travail sur les 
changements climatiques 
et financement  

 

 

 

 

Joanne évoque les commentaires entourant le sondage sur l’Agenda commun. Quelques questions sur les comités de travail entourant la priorité Changements climatiques ont été posées. 
Nous souhaitions donc donner l'information la plus à jour.   

Présentation des comités de travail  

• Les membres ont reçu une fiche présentant brièvement les deux comités de travail et leur composition ainsi que les infos disponibles sur le financement via le Plan d’action 
interministériel de la Politique gouvernementale de prévention en santé (PAI 2 de la PGPS).  

• Le plan de travail plus détaillé sera effectué cet automne avec les Comités stratégique et tactique CC. Une tournée des tables est prévue pour présenter la fiche CC sur 
l’actualisation du PNSP et les avancées du dossier. 

• Chaque Table de concertation nationale (TCN) est représentée au Comité tactique.  
• La composition des comités est restreinte, car il y a une attente de jouer un rôle-pivot au sein de chaque organisation et instance de concertation nationale.  

Le comité souhaite avoir une mobilisation la plus large possible. L’information, la rétroaction et la participation sont les clés. Ainsi chaque fois qu’il y aura une rencontre du Comité 
stratégique (4-5 fois par année) il y aura parution d’un bulletin d’information destiné aux 5 TCN, à la TCNSP et au Réseau des adjoints. Les représentants des TCN au comité tactique 
pourront alimenter ce bulletin, mais aussi le MSSS, l’INSPQ et les régions qui souhaitent contribuer. De plus, quand ce sera possible une fiche sera déposée pour info à la TCNSE pour obtenir 
point de vue des membres sur différents objets.  

Financement  
Le financement pour le PAI2 a été confirmé cet été, les régions recevront la lettre de financement sous peu.  
 
Certaines précisions sont apportées :  

• Le financement VRAC-PARC provient du Plan pour une économie verte (PEV). 
• Le financement du PAI2 de la PGPS est géré par le MSSS; 
• Une partie du financement Plan pour une économie verte est gérée par l’INSPQ 

 
Suivis :  

• Marie-France Boudreault clarifiera les attentes et échéancier en lien avec le financement. 
Marie-France Boudreault vérifiera si ce sont les PDG des CISSS et CIUSSS ou les directeurs de SP qui recevront la lettre de financement et précisera le nombre de versements (1 ou 
2).  
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4. Radon et plan d’action 
sur la qualité de l’air 
intérieur et extérieur et 
bruit  

 

Marie-France Boudreault mentionne que le point fait suite à celui de la TCNSE de mars 2022 où Dr Dessau est venu parler de radon. Quelques pistes d’actions sont ciblées dans la fiche : les 
travaux du Comité interministériel sur la qualité de l’air intérieur (QAI), le webinaire sur le radon, la rencontre de partage et d’information sur le radon et le mois du radon.  

Les attentes du MSSS sont que : 1) les régions participent à la rencontre d’information et de partage qui sera organisée; 2) les DSPu soutiennent leurs partenaires régionaux pendant le mois du 
radon et assurent la diffusion d’information à la population 

Une discussion a lieu concernant la mise en place de modalités de collaboration tripartites sur ce dossier dans un contexte plus large des enjeux de qualité de l’air :  

• Les membres de la table sont en faveur de former un comité ou groupe de répondants radon / QA. Objectifs : formation collective, entraide, mise en commun des expertises pour 
soutenir ces dossiers dans un contexte où chaque région n’a pas toutes ces capacités, etc.  L’INSPQ est favorable à offrir le service-conseil. Il y a cependant quelques éléments à 
cadrer avant de se lancer dans la formation de ce comité.  

o On se questionne sur la manière d’intégrer les enjeux du bruit; ils sont plus facile à travailler avec les enjeux de qualité de l’air extérieur (sources souvent industrielles dans 
les deux cas) et devraient être mis en lien avec les enjeux d’aménagement du territoire 

o On souligne l’importance de faire une large place au dossier du radon dans ces travaux. Dans certaines régions, les interventions sont difficiles en milieux défavorisés, 
compte tenu des enjeux éthiques.  On souligne également que le radon est un des dossiers où nous avons le plus de gain de santé publique à faire. Dans ce comité, nous 
devrions pouvoir identifier certains enjeux et solutions à faire remonter au national pour que le MSSS puisse exercer son influence auprès de ses partenaires 
interministériels.  

o On mentionne qu’il est donc important de prioriser certaines thématiques avant de se lancer dans les travaux;  
o On évoque l’idée d’inclure des représentants des régions au comité interministériel sur la qualité de l’air.  

 
 
Suivi : 
Une cellule de réflexion sera mise en place d’ici la TCNSE de novembre 2022. Cette cellule pourra proposer un mandat et des balises pour d’éventuels comités sur la qualité de l’air (ex : QAI; 
QAE + bruit). La cellule de réflexion devra bien cadrer les arrimages entre les différents dossiers et proposer des modalités de travail appropriées aux capacités des acteurs de SE de s’y 
impliquer. Une relance par courriel sera faite pour trouver des volontaires afin de former cette cellule de réflexion. 
 

5. Fonderie Horne: 
apprentissages et rôle de 
la TCNSE pour soutenir la 
TCNSP  

 

Les membres ont reçu la fiche présentant le récit des évènements de la Fonderie Horne. Des remerciements sont adressés à Stéphane Bessette de l’Abitibi-Témiscamingue.  Joanne évoque 
l’intention derrière la discussion sur la Fonderie Horne. C’est un cas intéressant qui nous permet de faire un pas de recul pour aborder les problématiques suprarégionales. Comment la 
TCNSE peut-elle jouer son rôle à cet effet ?  
 
Les objectifs du point sont :  

• Identifier les leçons à tirer/recommandations à la TCNSP, notamment par la mise en place d’un groupe de réflexion visant à faire un état des lieux des enjeux en présence  
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• Se servir de cette expérience pour qu’à moyen terme, la TCNSE puisse initier une réflexion sur les mécanismes à mettre en place pour supporter en temps opportun les acteurs aux 
prises avec des problématiques de santé environnementale de nature suprarégionale. 

Les questions pour la discussion sont :  

• Quels besoins les parties prenantes ont-elles senti au fur et à mesure du dossier, et qui auraient pu être répondus par la TCNSE ? 
• Comment la TCNSE peut-elle soutenir les parties prenantes aux prises avec une problématique controversée ou sensible de manière réactive (en temps opportun) ? 

 
Discussion :  
 
Plusieurs facteurs et éléments de contexte ont été rappelés.  

• Publication de données préoccupantes sur l’impact santé ; 
• Aspect médiatique et politique pour lequel une DSPu a moins de contrôle ; 
• Mouvements citoyens qui s’activent ; 
• Contexte d’attestations d’assainissement (comment gérer les délais et les défis d’accès à l’information, comment gérer le dossier avec la population lorsque pas de levier pour la 

mitigation ?) 
 
Quelques pistes sont évoquées :  

• Communications : devrions-nous nous doter de balises plus précises pour bien communiquer ce qu’est un risque « acceptable » et ce qui ne l’est pas ? Quelles sont nos normes de 
pratiques et comment les communiquer ? Il est en effet difficile de justifier que certains risques soient jugés « acceptables » dans une région mais pas dans une autre. Et il est 
important de maintenir le message sur la réduction au MAXIMUM de toute exposition à un cancérigène  

• Données de surveillance : Portrait de santé/indicateurs et Qualité de l’air et accès à ceux-ci /marqueurs de vulnérabilité ;  
• Soutien pour et par le réseau (plusieurs propositions) :  

o La TCNSE devrait être un espace de partage et de solidarité ;  
o Les espaces collaboratifs virtuels actifs et à développer devraient être utilisés;  
o L’infrastructure de travail interrégional qui est actuellement peu axée sur la collaboration devrait être revue; 
o L’indépendance médicale devrait permettre d’aborder les questions politiques afin d’influer sur les politiques publiques ; 
o L’importance d’un positionnement commun des directeurs sur des enjeux suprarégionaux ; 
o L’importance de reconnaître que plusieurs enjeux en apparence régionaux ont de par leur nature des impacts potentiels suprarégionaux 
o L’appui du MSSS pour influencer le MELCC, notamment mais pas uniquement dans ses collaborations intrarégionales; 
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o Idée à valider avec la TCNSP : la création de cellules de travail adhoc pour appuyer une région et mettre en commun les connaissances– cellules toujours changeantes 
qui pourraient être constituées de quelques expert.e.s régionaux, de l’INSPQ et du MSSS ; Ces cellules pourraient lorsque pertinent s’appuyer sur des réseaux/groupes de 
répondants existants (ex : QAE…) 

• Documenter les enjeux suprarégionaux et dossiers complexes nécessitant l’appui du réseau ; chaque dossier est différent mais ceux-ci peuvent impliquer des processus et 
méthodologies communes 

• Identifier des standards de base attendus quant aux collaborations et au partage d’information entre le MELCC et les DSPu et sensibiliser le MELCC sur quand faire des 
signalements– Le MSSS s’engage à porter cette préoccupation au MELCC et à bien positionner le rôle de Santé publique; 

• Avoir la capacité d’accéder aux données pour agir en temps opportun ;  
• Miser et développer nos capacités stratégiques et politiques : timing, patience, diplomatie et réseaux informels ; 
• Se doter d’outils de base et d’une plateforme pour documenter les situations ; 
• Utiliser les leviers de la LSPQ, notamment l’article 55 (interpellation des parties prenantes) et l’article 56 (permet au Directeur national de SP d’assoir des partenaires) ;  

 
6. Mesures d’urgence: état 
des lieux du GT-MUSE et 
discussion sur nos besoins  

 

Joanne rappelle que dans son agenda commun 2019-2021, la TCNSE avait convenu de : «Développer une trousse harmonisée d’outils validés et uniformisés afin d’en faciliter la consultation 
et l’utilisation en contexte d’urgence et la rendre disponible dans la communauté de pratique».  

Un groupe de travail constitué d’une vingtaine de personnes issues des Directions régionales de santé publique, du MSSS et de l’INSPQ et appuyé par une professionnelle de la Direction 
régionale de santé publique de la Capitale-Nationale a entrepris ces travaux. Ceux-ci ont été suspendus en mars 2020 dans la foulée de la crise sanitaire.  Une discussion portant sur la 
poursuite des travaux  et les défis l’entourant a cours.   

Décisions et suivis :  

• Les membres sont à l’aise avec la création d’un noyau de réflexion pour planifier les deux types de travaux : finalisation à court terme d’une « clé » sur les mesures d’urgences 
SE provincialisée (incluant procédures et outils pour supporter l’intervention en MUSE) 

• identification de mécanismes supportant la mise à jour et la pérennité de cette « clé ».  
 

Ces travaux devront prendre en considérations les arrimages à faire avec l’INSPQ vu leur expertise en MUSE et pour faire les liens requis avec leur planification scientifique.  

• Un courriel sera envoyé pour trouver des volontaires. Il serait intéressant d’avoir des anciens membres du groupe.4-5 personnes, membres de la TCNSE dont idéalement ceux 
ayant participé aux travaux avant 2020. 
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7. Harmonisation 
nationale des outils 
d’enquête et gestion des 
MADO chimiques – suivi  

7.1 Liens avec les travaux 
sur le plomb dans les 
centres de tir 

Joanne rappelle que lors de la rencontre de la TCNSE du 28 avril, Stéphanie Susser de la DSPublique de Laval a présenté un point sur les MADO chimiques afin de sonder l’intérêt des régions 
au sujet d’outils de travail harmonisés pour les MADO chimiques et pour la création éventuelle d’un groupe de travail. Un sondage a par la suite été réalisé du 5 au 24 mai 2022 auprès des 
représentants régionaux de la TCNSE. Seize régions ont fait entendre leur voix. Les résultats ont été présentés lors de la rencontre de la TCNSE du 21 juin 2022 et ont confirmé la pertinence 
de travailler sur cette question et de l’inscrire dans le prochain Agenda commun.  

Joanne demande des volontaires pour siéger sur ce comité. Stéphanie se propose.  

• La Montérégie propose quelqu’un de l’équipe qui pourrait travailler sur le dossier une fois le mandat défini.  
• On propose qu’une personne de la Direction Vigie du MSSS siège sur ce comité. Suivi : Isabelle Demers reviendra avec l’information. 
• L’INSPQ pourra soutenir le groupe dépendamment du mandat. 
• Une personne du GT plomb/pratique du tir devrait également siéger, ainsi que la SAT.  
• Stéphanie Susser proposera une première version du mandat.  

 
8. Plan d’action amiante 
et demande de la TCNSAT  

 

Le PAG-amiante a été rendu public en juin 2022. Il présente 2 grands objectifs, soit 1) s’attaquer au passif lié à l’amiante et 2) créer des actifs à partir des résidus miniers amiantés (RMA). 
Les membres de la TCNSAT souhaitent la création d’un groupe de travail en collaboration avec la TCNSE. La mesure d’accompagnement gouvernemental des promoteurs de projets de 
valorisation demandera une implication plus soutenue de la part des équipes SE et SAT des régions concernées.  

Afin de bien cerner les enjeux de santé et harmoniser les exigences essentielles pour les projets soumis à l’étude, la TCNSAT propose à la TCNSE de mener une réflexion commune afin de définir 
les exigences minimales en termes de santé et sécurité des travailleurs et de la population (mesures de protection et de mitigation) pour les différents types de projets comportant des RMA 
(végétalisation de haldes, gestion des enrobés amiantés présents sur les routes du Québec, valorisation des résidus miniers amiantés, etc.). Cette réflexion pourra être faite par un comité 
conjoint SE-SAT et mènerait à la production d’un outil destiné aux intervenants de santé publique. 

Plusieurs régions ont présentement sur leur territoire des tronçons de route (ex : l’autoroute 20) contenant des enrobées amiantées. La revalorisation des résidus touchera donc 
éventuellement de nombreuses régions d’où la pertinence d’harmoniser la façon dont les régions abordent le traitement de ces dossiers.  
 
L’INSPQ travaille sur un projet d’acquisition de connaissances. Les travaux de verdissement (ex : talus végétalisé) remettent-ils des particules en suspension et exposent-ils les travailleurs? 
L’INSPQ pourra soutenir les prochains travaux de ce type. 
 
Suivis :  

• Le MSSS fera un tour de roue supplémentaire afin de définir plus précisément les objectifs et le mandat du GT auprès des membres de la TCNSAT. 
• Le MSSS enverra ensuite un courriel aux membres de la TCNSE afin que les personnes intéressées à participer au GT se manifestent.  
• Il est suggéré d’avoir notamment des représentants des régions de l’Estrie et de Chaudière-Appalaches 
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9. Aménagement du 
territoire : le RUAT et le 
renouvellement des OGAT 

Joanne informe les membres que le mandat du RUAT a été adopté par la TCNSP en juin 2022. Les membres de la TCNPP et de la TCNSE ont identifié leurs répondant.e.s au courant de l’été. 
Une première rencontre aura lieu le 4 octobre 2022. 

10. Agenda commun de la 
TCNSE (résultats du 
sondage et finalisation)  

 

Joanne présente le contexte, la méthodologie ainsi que le processus pour en arriver à l’agenda commun proposé. Les commentaires reçus ainsi que les changements apportés sont 
également présentés. Les membres discutent ensuite en petits groupes de certains livrables et de se prononcer à savoir s’il reste des préoccupations à émettre à cette étape-ci. 

Groupe 1 (livrables 1 à 8) 
Quelques commentaires sont émis : le RUAT devrait être mis à profit pour anticiper certains besoins; comment évaluer sa performance?; comment bien camper la mécanique de retour 
des groupes de répondants envers la TCNSE?  

 
Groupe 2 (livrables 8 à 14) 

• 9: préciser échéancier (chaleur, smog et pollen). Chaleur : printemps 2023. Lien à faire avec Ouranos pour ce livrable. 
• 10 : Préciser échéancier à court terme et faire le lien avec le livrable 11. S’assurer de bien s’attacher pour que la SE soit bien présente. 
• 11 : Ajouter DSPu comme responsable 
• 12 : Qui est le responsable ? Quel est l’objectif? Participer aux travaux de quoi ou qui sur la QA. Travaux de qui? Préciser. Les préoccupations sont déjà connues. Est-ce que nous 

pourrions axer ça davantage sur les besoins / leviers. Au lieu de faire un portrait des enjeux, peut-on plutôt se pencher sur les façons d’intervenir dans ce dossier ?  
• 13 : webinaire radon. Modifier ce livrable à partir de la fiche de la TCNSE. 

 
Bruit : Lier ce dossier à la Journée sur le bruit environnemental en novembre.   
 
Groupe 3 (livrables 15 à 21) 

• 15 : Groupe de travail avec modalités séparées. La qualité de l’air est à prioriser. Revoir échéancier. 
• 17 : Refléter la discussion d’aujourd’hui et revoir l’échéancier. 
• 18 : Réfléchir au plan de SP pour définir un livrable sur les EME.  
• 19 – 20 : ok 
• 21 : Échéance : 2 mandats en séquence : Plomb : Printemps 2023. Monoxyde de carbone : Hiver 2024  

 
Groupe 4 (livrables 22 à 28)  

• Regrouper 23 et 24; 
• Regrouper 25 et 28 et 29 : Développement des compétences 
• Regrouper 26-27 : fonctionnements des équipes. 
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Suivis :  

• L’agenda commun de la TCNSE est adopté. Des modifications y seront apportées en fonction des commentaires soulevés aujourd’hui.  
• Dans la colonne «échéancier» mettre des saisons plutôt que des mois.  

 
11. Pour info seulement  Joanne invite les gens à lire l’INFO-SE sur la qualité de l’air 

12. Mot de la fin, 
évaluation de la rencontre 
et prochaines rencontres  

Joanne invite les gens à compléter le sondage pour l’évaluation de la rencontre. La prochaine rencontre aura lieu le 17 novembre prochain. 

 


